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Chères Pyratelles, 
Chers Pyratés

Nous venons de tourner la 
page 2023, et 2024 s’ouvre devant nous. 
Toute l’équipe municipale se joint à moi 
à l’occasion de cette nouvelle année pour 
vous souhaiter ainsi qu’à vos proches, une 
excellente année et qu’elle vous apporte 
joie, bonheur, santé et réussite.
Vous découvrirez dans ce dernier numéro 
des Nouvelles Pyratelles nos réalisations 
2023 et les animations associatives qui se 
sont déroulées tout au long de l’année.
Les événements joyeux et tristes de l’an 
passé, ne nous font pas oublier les défis 
auxquels nous sommes confrontés. Au-
delà du contexte international affecté par 
les différents conflits, 2023 a été marquée 
par de nombreuses catastrophes naturelles 
qui nous ont tous impactés, tremblements 
de terre, période caniculaire, inondations, 
tempêtes. Tous ces phénomènes nous 
sensibilisent encore davantage aux 
changements climatiques, qui s’accentuent 
ces derniers temps.
Cette nouvelle page qui se tourne, me 
donne l’occasion de vous informer des 
actions en cours et à venir menées sur 
notre commune.
Après une longue période de 
fouilles archéologiques, les travaux 
d’assainissement collectif du centre bourg 
sont maintenant terminés. En 2024, iI 
restera à réaliser le lotissement « Bel épi «.
La troisième tranche des travaux 
d’enfouissement des réseaux (électricité et 
téléphonie) est quant à elle bien avancée, 
les branchements individuels seront 
effectués par la suite, ainsi que l’enlèvement 
des poteaux et fils aériens (basse et haute 
tensions).
La réfection de la cuisine de la salle des 
fêtes est terminée. Nous avons décidé de 

sécuriser nos locaux municipaux  avec 
l’installation d’un système d’alarme. Il 
faudra en 2024 continuer la rénovation 
du patrimoine communal et accélérer nos 
projets en matière de transition écologique 
(production d’énergie renouvelable, 
biodiversité, eaux pluviales, plantation de 
haies …)

Le bon fonctionnement de notre commune  
n’est possible que grâce à l’investissement 
sans faille de chacun, adjoints, conseillers 
municipaux et l’ensemble du personnel. 
Concernant les agents, je remercie plus 
particulièrement Didier notre agent 
technique qui va nous quitter en 2024 
pour une retraite bien méritée après avoir 
travaillé pour la collectivité pendant de 
nombreuses années.

Nouveaux arrivants, vous êtes nombreux 
suite à la construction de maisons neuves 
sur nos 2 villages et la réalisation du 
lotissement  « La Sablière  ». L’installation 
dans un nouvel environnement est une 
étape de vie importante, et nous sommes 
très attachés à faciliter votre intégration 
dans votre nouveau cadre de vie. Au nom 
de l’ensemble des élus municipaux, je vous 
souhaite la bienvenue. 
Je vous invite pour rester connecté 
au quotidien de la vie communale et 
intercommunale, à consulter régulièrement 
notre nouveau site internet, vous tenir 
informé sur notre page Facebook, ou encore 
télécharger l’application Intra-Muros. 
2024 sera une année olympique, un 
événement attendu depuis un siècle, 
que ces jeux soient un moment de 
rassemblement pour tous.
Encore une fois je vous souhaite à toutes et 
tous une excellente année.

Votre Maire
Raymond DESILLE
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k Budget
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BP2021 BP2022 BP2023

Total 013 : Remboursement salaires 9 326,87 € 800,00 € -

Total 70 : Produits de service (cantine, garderie ….) 38 476,00 € 36 768,00 € 39 448,00 €

Total 73 : Impôts et taxes 270 588,12 € 295 178,00 € 322 178,00 €

Total 74 : Dotations, subventions 86 570,00 € 81 966,00 € 82 125,00 €

Total 75 : Loyers, location 505,00 € 3 305,00 € 5 505,00 €

Total 042 : Opérations d'ordre 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

Total 002 : Excédent fonctionnement N-1 290 000,59 € 315 918,08 € 253 685,92 €

Total exercice 407 465,99 € 420 017,00 € 451 256,00 €

Total général avec report 672 532,29 € 735 935,08 € 704 941,92 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
BP2021 BP2022 BP2023

Total 011 : Charges à caractère général 128 410,00 € 115 490,00 € 121 180,00 €

Total 012 : Charges de personnel 195 650,00 € 193 450,00 € 219 510,00 €

Total 014 : Atténuation de charges 600,00 € 600,00 € 600,00 €

Total 65 : Indemnités, subventions, SDIS … 60 923,00 € 62 054,00 € 63 245,00 €

Total 66 : Charges financières 7 500,00 € 6 750,00 € 6 000,00 €

Total 67 : Charges exceptionnelles - - 360,00 €

Total 68 : Provisions 526,87 € - -

Total 023 : Virement à la section d'investissement 302 069,71 € 357 591,08 € 294 046,92 €

Total 042 : Opérations d'ordre 1 787,00 € - -

TOTAL EXERCICE 697 466,58 € 735 935,08 € 704 941,92 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT
BP2021 BP2022 BP2023

021 : Virement de la section de fonctionnement 302 069,71 € 357 591,08 € 294 046,92 €

Total 10 : FCTVA, Taxes d'aménagement 15 400,00 € 15 800,00 € 40 000,00 €

Total 1068 : Excédent de fontionnement 
reporté 30 496,36 € 23 521,05 € 124 475,83 €

Total 13 : Subventions (Etat, Département…) 23 848,00 € 63 973,00 € -

Total 024 : Produits des cessions 30 000,00 € 29 000,00 € 78 050,00 €

Total 40 : Amortissement 1 787,00 € - -

Total 41 : Opérations patrimoniales 30 460,00 € 8 110,00 € 4 000,00 €

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 434 061,07 € 497 995,13 € 540 572,75 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
BP2021 BP2022 BP2023

001 : Déficit reporté 30 496,36 € 23 521,05 € 178 108,83 €

16 : Caution locataire - 32 420,00 € -

16 : Emprunt 32 870,00 € 431 944,08 € 33 130,00 €

21-23 : Programme d'investissement 338 234,71 € 2 000,00 € 323 334,92 €

40 : Opérations d'ordre (régie) 2 000,00 € 8 110,00 € 2 000,00 €

41 : Opérations patrimoniales (SDEER) 30 460,00 € - 4 000,00 €

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 434 061,07 € 497 995,13 € 540 573,75 €

k Etat civil
Naissances :
- Gabin BAUDREY ........................................ né le 3 mars
- Tom TIRET ..................................................né le 15 mars
- Élio BURGEAUD .........................................né le 11 juin
- Maxine KRIVANEC ................................née le 17 août
- Constance LEGEMBLE............ née le 13 septembre

Mariage :
- Christelle MOUETAUX et Fabrice BELIN ................  
.............................................................................. le 17 juin
- Marine JAFFRE et Valentin MICHAUD ....................  
.............................................................................le 19 août

Décès :
- Michel FRENE .............................................. le 10 février 
- Gabrielle JOUBERT ....................................... le 18 mars
- Maryse SEON .................................................. le 22 avril
- Janie TUFFET .................................................le 23 juillet
- Denise COUDRIN ............................... le 15 novembre

Monsieur le Maire avait convié le personnel 
communal ce samedi 7 janvier 2023 à la mairie pour 
les traditionnels voeux.
Son discours a notamment évoqué l’entière 
satisfaction du travail effectué par chacun durant 
cette année avec le souhait que cette implication 
perdure en 2023.
Il a aussi évoqué le départ en retraite de Valérie 
MERCERON, et l’a remercié pour toutes ces années de 
service.
Des remerciements ont été émis auprès de Philippe 
BOINOT qui assure un précieux soutien informatique.
Ce moment convivial s’est terminé par la remise à 
chacun d’un présent, et le verre de l’amitié a pu être 
dégusté !

k Voeux
du personnel

Le personnel communal (de gauche à droite)  : Donatien QUESSON –
atelier municipal, Didier NEAUD – atelier municipal, Nathalie BUREAU 
– mairie et agence postale, Agnès PONSONNAILLE – salles municipales 
et école, Amandine DAIRE – école, Malory LAGEDAMON – école, Jessica 
VALÉ - école, et Valérie MERCERON - école.
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Les heureux parents des enfants nés en 2022 
ont été conviés à la plantation d’un arbre 
chacun, le samedi 7 janvier 2023 Rue de 
l’Ancienne Gare, (proche antenne relai au silo).

Tout le monde a mis la main à la pâte ! 

Après un discours du maire, les 5 familles 
présentes ont pu choisir une essence d’arbre 
et l’emplacement adéquat.

Chacune des familles a pu ensuite, rejoindre 
la salle des fêtes pour assister aux vœux 
du maire, où elles se sont vu remettre un 
certificat ainsi qu’ un cadeau d’un partenaire.

k Vœux et Plantations
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k Cérémonie du 08 mai
Une trentaine de personnes 
avaient fait le déplacement 
pour honorer la mémoire 
de nos anciens combattants 
en ce 8 mai 2023. Le cortège 
n’a pas emprunté le chemin 
habituel, en raison des 
fouilles archéologiques 
devant l’Eglise et le prieuré. 
A la suite de la cérémonie, 
nous avons pu partager un 
pot de l’amitié.

k 11 novembre
Après trois semaines de pluie, nous avons bénéficié d’une éclaircie pour cette cérémonie commémorative du 11 novembre. Nous avons pu 
déposer une rose sur chaque tombe des anciens combattants des trois guerres. Comme chaque année, Monsieur le Maire a prononcé le 
discours officiel de la Secrétaire d’État chargée des anciens combattants. La cinquantaine de personnes présentes ont pu se réunir pour un 
pot de l’amitié offert par la commune à la Salle des Fêtes.

k 14 juillet
Vu le succès de l’année précédente, nous avons pris la décision de réitérer cette fête 
à l’Espace du Ruisseau à Blameré.
110 convives ont apprécié la paëlla préparée par le prestataire qui fournit les repas 
de la cantine scolaire.
Un moment convivial qui s’est terminé par une bataille d’eau pour les enfants, et par 
un jeu de pétanque pour les adultes.
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La société ATEMPORELLE était installée dans le local de l’espace du 
Vieux Château d’eau (partie ancienne cantine) du 20 mars jusqu’au 2 
juin 2023, pour travailler sur les résultats des fouilles archéologiques 
effectuées dans le secteur de l’Eglise (Rue de la Garenne, Cour du 
Prieuré et Rue Pierre François Audry). 

La dernière partie du décapage, correspondant à la zone du 
carrefour reliant les différentes tranchées, a été réalisée en même 
temps que le prolongement de la tranchée vers le nord-ouest de la 
rue de la Garenne, afin de surveiller les terrassements de la tranchée 
principale et des branchements vers les maisons place de la Liberté. 

Selon les observations du diagnostic, cette zone ne devait pas 
présenter de vestiges anciens. Toutefois, le cimetière, encore dense 
dans le carrefour où une dizaine de tombes ont été repérées, 
s’étendait plus au nord et à l’ouest. L’emprise du diagnostic 
elle-même contenait trois tombes en coffrage en bon état de 
conservation, correspondant probablement à plusieurs des fosses 
localisées en plan dans la tranchée 4. La tranchée de branchement 
située à l’est a de plus révélé la présence de six tombes. Ces 
découvertes supplémentaires ont porté le total à 80 sépultures sur 
l’ensemble du site. 

Sept sépultures, dont deux ont été fouillées (le coffrage Sep 65, dans 
une fosse très large, à gauche et la sépulture 58 à droite)

k Fouilles archéologiques
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k Facebook - site internet
Sans aucun doute, la page d’accueil d’un site web c’est la page la plus importante mais pas que ! 

Alors, nous avons œuvré durant quelques mois avec la 
société 3codes et depuis début octobre, le site web de 
la commune a fait peau neuve. 

Nous sommes très enthousiastes à propos de ce site 
internet. Avec de nouvelles fonctionnalités, il vous 
aidera à mieux identifier les horaires d’ouvertures de 
la mairie mais aussi les événements de la commune, 
les démarches administratives, toutes informations 
pratiques, et plus encore !

Vous cherchez un professionnel, une assistante 
maternelle sur la commune ? Nous les avons repérés 
pour vous et vous les retrouverez sur notre site internet. 

Vous êtes professionnel et vous ne faites pas partis de 
cette liste ? N’attendez pas, contactez-nous et nous 
ferons le nécessaire ! 

Toujours soucieux d’apporter de la communication au sein de la commune, vous nous retrouverez également sur 
Facebook et IntraMuros mais aussi nous conservons la brève mensuelle en format papier. 

Pour nous aider à améliorer ces outils de 
communication, nous comptons sur vos retours, 
soit auprès du secrétariat de la mairie ou par 
téléphone au 05 46 68 98 16, ou encore en 
utilisant l’adresse de contact du site internet, 
et pourquoi pas via la page Facebook où vous 
pourrez également nous laisser un message. 
A très vite…

La commission communication

k Les paniers pour nos aînés
Le samedi 9 décembre 2023, malgré la pluie battante, 5 
binômes d’élus se sont donc formés pour la distribution 
des paniers à nos aînés sur la commune.

Anciens et jeunes aiment ce moment de partage, de 
convivialité et d’écoute.

Vu le succès des années précédentes, les 44 colis (dont 
19 modèles pour les couples) ont été une nouvelle fois 
confectionnés par Gamm Vert de Surgères.

Panier individuel Panier couple

Réseaux 
sociaux

Supports papier

Site Web
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k Noël des enfants
Le dimanche 13 décembre, la salle des Fêtes de Puyravault a accueilli 
près d’une centaine de personnes (petits, parents et grand-parents) 
pour assister au spectacle «L’Aspiraclown». 

 

Le Père Noël a ensuite fait son entrée, pour offrir, avec l’aide des lutins, un livre et un sachet de gourmandises au chocolat à chaque enfant. 

Cette année, un vin chaud 
accompagné la brioche 
pour les parents et pour 
les enfants le traditionnel 
goûter de Noël.



Cette année encore, à l’école maternelle L’Ilot Pyraté,
nous avons vécu des évènements riches en émotion.

Au retour des vacances de février, c’était le carnaval  ! Les enfants 
étaient très contents de pouvoir venir déguisés à l’école.

Ensuite, en avril, a eu lieu la semaine de la maternelle, les parents 
sont venus à l’école pour jouer à des jeux de société et assister à 
un spectacle.

Tout d’abord, notre traditionnel marché de noël a eu lieu, à l’école, 
au mois de décembre. Les élèves étaient très fiers d’exposer leurs 
objets.

Ils ont aussi été ravis 
de voir le Père Noël 
passer à l’école pour 
nous faire une petite 
surprise et nous 
offrir des cadeaux 
et des sachets de 
gourmandises.

Aussi, l’évènement le plus 
marquant de cette année 
scolaire a été notre sortie 
au cirque à La Rochelle en 
février. Petits et grands sont 
restés émerveillés devant les 
différents numéros.

Nous avons clôturé l’année avec notre sortie de fin d’année à 
l’Aquarium de La Rochelle avec un après-midi à la plage pour la 
classe des PS-MS (concours de châteaux de sable et pêche à pied 
étaient au rendez-vous).
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k Une année scolaire à l’Ilot Pyraté
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DÉSAMIANTAGE SALLE DES FÊTES

Après les contrôles (plafond-colle carrelage et peinture des murs) 
de la société SOCOTEC, une suspicion d’amiante a été détectée au 
plafond.
Deux solutions étaient envisagées  : encapsulage du plafond avec 

contrôle tous les 3 ans pour vérifier des éventuelles fissures ou un 
désamiantage complet du plafond.
Malgré le coût élevé des travaux de désamiantage (15 000  €), le 
conseil municipal a pris la décision de faire enlever l’ensemble. Ce 
qui nous a permis de trouver des malfaçons au-dessus du plafond 
(hotte non raccordée au tuyau d’évacuation et isolation inexistante).

Plan de désamiantage
Après avoir encapsulé la cuisine avec du film plastique, et posé un 
aspirateur d’air muni de 2 filtres, les travaux peuvent débuter.

Pour entrer dans la cuisine, chaque 
salarié passait au vestiaire (1) pour 
s’habiller aux normes exigées  : 
combinaisons étanches, gants 
et masques avec 2 cartouches 
filtrantes. Après une durée de travail 
2h maximum, les ouvriers devaient 

se doucher tout habillés pendant 5 minutes, dans la douche A (3). 
Après enlèvement des vêtements de travail en zone 4, les ouvriers 
se douchaient à nouveau 5 minutes dans la douche B (5) avant de 
prendre une pause de minimum 30 minutes.

La durée de travail journalière ne pouvait excéder 3 rotations de 2h. 
Les déchets étaient entreposés au point 6 avant évacuation.

Après le désamiantage, 6 pompes à air équipées de filtres ont été 
mises en place pendant 4h de fonctionnement dans la salle des 
fêtes et 24h dans la cuisine. Une analyse des filtres a été réalisée pour 
vérifier la non-présence de particules.

REMISE AUX NORMES DE LA CUISINE
DE LA SALLE DES FÊTES

La cuisine de la Salle des fêtes a été remise aux normes : un nouveau 
plafond en pvc a été installé suite au désamiantage, la pose de 
carrelage sur tous les murs, un plan de travail en alu et une crédence 
en pvc, tous les travaux de plomberie et d’électricité ont été 
effectués, et l’isolation a été installée. Une cuisine flambante neuve !! 

k Les travaux réalisés en 2023

6

2

3 4 5 1

1) Vestiaire
2) Chauffe eau
3) Douche A
4) Sas de déshabillage
5) Douche B
6) Entrepôt déchets

entrée de travail

sortie de travail
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k La bouquinerie
La commune propose en accès libre et gratuit un espace où vous 
pouvez venir découvrir et emprunter les derniers romans du 
moment, des policiers, des biographies, des mangas, des BD et 
bien d’autres livres.
 
Le fond de  « La Bouquinerie  « de Puyravault est également 
alimenté régulièrement par le Service de Livraison Express 
Mensuel (SLEM) de la Bibliothèque Départementale, et sera 
complété par l’intégration du réseau des bibliothèques de la 
Communauté Aunis Sud dès janvier 2024, avec un prêt de livre 
entre les bibliothèques du réseau.

N’hésitez pas à venir vous inscrire gratuitement le mercredi ou le samedi de 10h à 12h. Les bénévoles vous proposeront un café ou un thé 
afin de passer un moment agréable à la Bouquinerie.

La Ronde des histoires organisée par la Communauté de Communes Aunis Sud s’est invitée à la Bouquinerie de Puyravault le jeudi 7 
septembre 2023.
TOTOC COCOTTE est venu émerveiller 13 enfants, 8 mamans ou assistantes maternelles, spectacle animé par Yolaine MACHET.
Ce conte a été présenté dans les conditions d’une salle de spectacle. Dans le noir, les enfants ont été tout de suite absorbé par l’histoire et 
ont bien répondu aux participations de chansonnettes de la conteuse.
A la fin de la séance, deux bénévoles ont proposé une collation à l’extérieur, comme le temps le permettait.
Une belle matinée de partage et de bonne humeur !
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MAIRIE ET AGENCE POSTALE

5 rue du Stade 17700 PUYRAVAULT
Téléphone ..................................................................05 46 68 98 16
Courriel ....................................commune.puyravault@orange.fr
Site ...................................................................www.puyravault17.fr
Facebook ......................................................................Puyravault 17
Heures d’ouverture
mardi, jeudi et vendredi ................................. de 10h30 à 12h30
mercredi et samedi ..................................................de 9h à 12h30
Secrétaire .............................................................. Nathalie BUREAU
Permanence du Maire
mercredi et samedi ..................................................de 9h à 12h30
N° de téléphone des élus :
Raymond DESILLE, maire  ..................................... 05 46 68 86 48
Gérard ALAIRE, 1er adjoint .................................... 05 46 68 93 62
Marie-Laure FELIX, 2e adjoint .............................. 05 46 68 87 13
Antoine RUBIO, 3e adjoint  .................................... 06 60 39 51 33
Jenny HURTAUD, 4e adjoint  ................................. 06 26 96 06 47

BOUQUINERIE 
15 rue de la Garenne - 17700 PUYRAVAULT 
Horaires d’ouverture.................................................. de 10h à 12h

les mercredis et samedis

ASSOCIATIONS COMMUNALES

Amicale villageoise
Francis MARET  .........................................................05 46 68 98 74
Adresse .......................................................................8 rue d’en Haut 

Association Communale de Chasse Agréée de Puyravault
Président : Willy DRAPEAU ................................... 05 46 35 56 51
Adresse ............................................... 4 rue Pierre François Audry

Association des Parents d’élèves Puyravault - Vouhé
Présidente : Virginie CLÉMENCEAU  .................. 06 42 79 97 62
Mail ............................................................... ape17700@gmail.com
Facebook ...................................................ape Vouhe / Puyravault

Club « La Joie de Vivre à Tout Age »
Présidente : Patricia TRILLO .................................. 07 89 70 12 62
Trésorier : Jean Maurice VANNEAU .................... 06 72 73 03 66
Mail  ........................................................... atoutage17@gmail.com

Tennis-Club de Puyravault
Président : Damien RIAND .................................... 06 45 96 33 80

Canton Aunis Football Club (CAFC) 
Président : Pascal AUDOUIN 
Site :  ..........................................................................cantonaunisfc.fr

Amicale des Chasseurs et propriétaires de Blameré
Président : Nicolas DAIRÉ
7 Route de la Macre - Blameré VOUHÉ............. 06 88 92 63 87 

Vince Rider Solidarité
Présidente : Ingrid ROUAULT ............................... 06 09 87 12 35
Mail :  ......................................................................vincerider@free.fr
Facebook :  .....................................................Vince rider solidarité

Supplément

à détacher

MEMENTO MUNICIPAL

PUYRAVAULT

Carte Nationale d’identité / Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte électorale
En ligne : service public

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur
En ligne : service public

Carte Grise
En ligne : service public

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, 
décès

Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)

Les Formalités... où se renseigner ?

N’hésitez pas à consulter le site de la 
commune, où vous pourrez retrouver 

toutes ces informations :
www.puyravault17.fr
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URGENCES

Pompiers .............................................................................. 18 ou 112
Gendarmerie .....................................................................................17
SAMU ...................................................................................................15
Centre Antipoison ...................................................05 56 96 40 80
SOS Femmes battues ................................................................3919
(du lundi au samedi de 8h à 22h et jours fériés de 10h à 20h)
Allô Enfance en Danger...............................................................119
Deux défibrillateurs accessibles à tous :
.................................1 parking de la salle des fêtes à Puyravault
................................................ 1 à l’espace du Ruisseau à Blameré

QUE FAIRE FACE A UN
ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS (SAMU 15 ou 
POMPIERS 18)

2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES 
AÉRIENNES
Mettez la personne sur le dos, sur un 
plan dur.
Agenouillez-vous et mettez 1 main sur 
son front.
Avec l’autre main relevez le menton 
et basculez doucement la tête vers 
l’arrière.
Regardez et écoutez si la personne 
respire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
Si la personne ne respire pas  : pincez son nez et couvrez sa 
bouche avec la vôtre puis soufflez 2 fois lentement.
Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que vous soufflez.
Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION

5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours 
pas :
Mettez vos mains l’une sur l’autre. 
Positionnez-les entre ses 2 seins, 
bien au milieu de sa poitrine, 
vos épaules à la verticale de vos 
mains.
Poussez vos mains rapidement 
vers le bas, les bras bien tendus, 
les coudes bloqués. Vos mains 

doivent descendre de 4 centimètres, puis laissez-les remonter et 
recommencez ainsi 30 fois de suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations (étape 3) et 30 
compressions (étape 5). Si la personne reprend connaissance, 
respire ou parle arrêtez le massage et couchez-la sur le côté en 
attendant les secours.

Attention  ! les conseils ci-dessus ne remplacent pas une formation au 
secourisme dispensée par un organisme agréé ou une association habilitée 
(Croix Rouge, Protection Civile,...). Seule une telle formation vous permettra 
de pratiquer le secourisme avec un maximum d’efficacité et de sécurité.

Ces gestes qui sauvent...

TARIFS DE LOCATION DES SALLES
SALLE DES FETES DE PUYRAVAULT

Une journee semaine 
excepté vendredi, 
week-end et fériés

week-end
et jours fériés

ETE HIVER ETE HIVER
Habitants de la commune 80€ 120€ 160€ 220€
Extérieurs 150€ 220€ 310€ 420€
Associations locales Gratuit
Associations extérieures Gratuit 70€
CAUTION : 600 €

ESPACE DU RUISSEAU DE BLAMERÉ

ESPACE LOISIRS DU RUISSEAUJOURNEE EN SEMAINE OU WEEK-END
Office, préau, 

sanitaires, hangar
Salle et sanitaires

Habitants de la commune 70€ 20€ ETE 30€ HIVER
Associations locales Gratuit
CAUTION : 200 €

ESPACE LOISIRS DU VIEUX CHATEAU D’EAU
WEEK-END

Habitants de la commune 6 0€
Associations locales Gratuit
CAUTION : 200 €

À LA LOCATION
Petites tables (4 pers) GRATUIT

seulement aux habitants
de la commune

Grandes tables (12 personnes) + bancs
Chaise
Vaisselle dans la salle des fêtes 1€ le couvert

Les gestes essentiels :
• Refroidir la brûlure en l'arrosant immédiatement pendant 5 minutes à l'eau froide, sans 
pression sur la brûlure. 
• Retirer les vêtements pendant l'arrosage, à l'exception de ceux qui adhèrent à la peau. 
• Si la brûlure est très étendue, ou que les cloques sont de grandes tailles (plus de 
la moitié de la paume de la main de la victime), la brûlure est dite grave. Il faut allonger 
la victime sur la région non brûlée. L'installer en position demi-assise si elle présente des 
difficultés respiratoires. Alerter au plus vite les secours. Surveiller la victime jusqu'à l'arrivée 
des secours.
• Si la brûlure est simple, l'arrosage peut être poursuivi plus de 5 minutes pour limiter 
la douleur. Ensuite, protéger la brûlure, et ne pas percer la cloque. Surveiller la brûlure  : si 
elle devient chaude, gonfle ou si elle continue à faire mal dans les 24 heures, consulter un 
médecin.

 Que faire en cas de brûlure ? Que faire en cas de brûlure ?
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DÉCHETTERIE 

SURGERES (zone industrielle ouest)

HORAIRES
• Du lundi au samedi : 9h à 12h30 et de 14h à 17h30
• Fermé les dimanches, jours fériés et exceptionnellement le 7 

octobre 2024.

Merci de vous présenter au moins 10 minutes avant l’heure de 
fermeture.

ENVIRONNEMENT

La collecte séparée des bio déchets
fête ses 1 ans 

Depuis novembre 2021, 123 bornes biodéchets sont réparties 
dans l’ensemble des 24 communes de la CDC. En moyenne, 
6 tonnes de biodéchets sont collectées chaque semaine. Ces 
biodéchets sont compostés à proximité pour être utilisés par 
les agriculteurs et rendus à la terre. A ce jour, 4250 foyers sont 
équipés soit 31% des foyers du territoire.

Les comportements écologiques
au quotidien

Voici, à titre d’exemple, quelques petits gestes éco-citoyens 
que vous pouvez effectuer au quotidien pour réduire de 
façon sensible votre impact sur l’environnement :
Acheter des produits avec un label écologique certifié  : NF 
environnement, Ecolabel, AB, Nature et Progrès, NaturePlus, 
Cosmétique Bio… 
Trier les déchets  : en France, nous jetons actuellement environ 
460 kg de déchets par personne chaque année.
Réduire nos déchets en évitant au maximum les produits 
jetables et en privilégiant les produits réutilisables.
Réparer ou donner au lieu de jeter.
Economiser l’eau  : prendre une douche au lieu d’un bain, par 
exemple et couper l’eau pendant qu’on se brosse les dents…
Réduire sa consommation d’électricité  : ne pas laisser les 
appareils inutilisés allumés en permanence ou en veille et les 
arrêter totalement, éteindre la lumière en quittant une pièce, 
utiliser des moyens de chauffage écologiques…
Dans l’alimentation  : acheter des produits peu transformés 
et emballés, préférer les produits vendus en vrac ou à la coupe, 
acheter au fur et à mesure en fonction de ses besoins…
Consommer l’eau du robinet en installant un système de 
filtration d’eau si nécessaire ou dans des bouteilles en verre : ne 
pas acheter de l’eau en bouteille plastique
Refuser la publicité dans la boite aux lettres en y apposant un 
autocollant « STOP PUB »
Rapporter ses médicaments en pharmacie.

tee-shirt-sympa.fr

Parceque nous en avons conscience !
Tous nos tee-shirts sont fabriqués en France dans une démarche écoresponsable.

Nous sommes fiers de proposer une gamme de tee-shirts bio, 
originaux et sympas pour tous les goûts et toutes les occasions. 
Que ce soit pour vous-même ou pour offrir, nous sommes certains 

que vous trouverez chez nous ce que vous cherchez.

Le site de référence pour trouver des tee-shirts
originaux et respectueux de l’environnement

N’hésitez pas à naviguer sur notre site
pour trouver votre prochain tee-shirt préféré !
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ENSEIGNEMENT / PÉRISCOLAIRE

Ecole maternelle « l’Ilôt Pyraté » de PUYRAVAULT (PS, GS, MS)

Adresse ............................................................................ Chemin Vert 

............................................................................. 17700 PUYRAVAULT

Tél. .................................................................................05 46 68 98 12

Ecole élémentaire de VOUHE (CP, CE1, CE2, CM1, CM2)

Adresse ........................................................................9 rue du Stade

.........................................................................................17700 VOUHE

Tél ..................................................................................05 46 68 94 27

ALSH « Les Petits Galopins »
(Accueil de Loisirs Sans Hébergement)

Adresse ...................................................................107 rue du Stade

.............................................................17700 ST GEORGES DU BOIS

Tél ..................................................................................05 46 51 61 57

Vacances scolaires 2024 / 2025
HIVER : du 17 février au 4 mars 2024

PRINTEMPS : du 13 au 29 avril 2024

PONT ASCENSION : du 8 mai au 13 mai 2024

GRANDES VACANCES : 6 juillet 2024

RENTRÉE : 2 septembre 2024

TOUSSAINT : du 19 octobre au 4 novembre 2024

NOËL : du 21 décembre 2024 au 6 janvier 2025

ASSISTANTES MATERNELLES
(affichage à la mairie)

BUREAU Patricia

3 boucle du Bourrelier ...........05 46 01 74 38 - 06 81 98 19 95

TIRET Aurélie

2ter impasse du Tiky, Blameré ............................ 06 19 39 14 99

POISSY Elisabeth

15 Chemin Vert .........................05 46 09 96 78 - 06 76 46 59 45

RODRIGUES Lydie

7 chemin du Moulin ............................................... 05.46.69.75.79

ROUAULT Ingrid

9 Chemin Vert ...........................05 46 00 85 67 - 06 09 87 12 35

UGILLE Adeline

8 rue de la Garenne ................05 46 67 37 71 - 06 68 20 15 02

VIVIER Fanny

3 impasse du Bouvier .............05 46 01 63 86 - 06 37 72 21 68

SERVICES MÉDICAUX

KINESITHERAPEUTES

Mme Jennifer DELIAS, M. Nicolas DUPUIS,

Mme LOUIS Morgane, M. Geoffrey HOUSSET

5 Boucle du Bourrelier - Tel : 09 86 37 55 55

Sur rendez-vous du lundi au vendredi

OSTEOPATHE
Mme Sandrine BRAY

19 chemin du moulin - Tel : 06 43 21 34 52

Sur rendez-vous

INFIRMIERE LIBERALE
Mme Marie-Ange ROOS

19 Chemin du Moulin - Tel : 06 02 05 54 57

Consultations sur rendez-vous

au cabinet et à domicile

Permanences sans rendez-vous

du lundi au vendredi de 8h à 9h

LISTE DES ENTREPRISES

• Christophe BENETEAU, travaux d’installation d’eau et 

de gaz en tous locaux, 3 Route de la Chapelle Blameré

• Christian BOINOT, entreprise d’élagage, broyage 

d’accotements et de branches, La Loge 

• Cyril DANIEL, peintre, 1 rue du Stade

• Brigitte et Patrick FRANÇOIS, chambres d'hôtes, 9 rue 

de la Garenne

• Raymond NICOLAS, éleveur de chiens, le Bois des 

Bossées

• OUEST PLAFONDS, Jérôme RABILLÉ, carreleur - poseur 

plafonds tendus, 3 Boucle du Bourrelier

• AS menuiserie, Aurélien SIMONNEAU, menuisier, 

Lotissement Bel Épi

• GOIZINJARDIN, Vincent GOIZIN, entretien parcs et 

jardins (tonte, débroussaillage…), 7 rue des Combes

• La Conciergerie by Elooz, Elodie MIGNOT, service de 

conciergerie, 3 Route de la Chapelle Blameré

• KEN Elec, électricité générale,  rue de la sablière

• TOUTES EN K’MODE, Vente vêtements de femme,  rue de la 

sablière

• Les Ongles d’Auré Prothésiste ongulaire technicienne cils à 

cils, Chemin des Epinettes
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k Plantations Haies
Samedi matin 21 janvier 2023, le thermomètre affiche -2… Un café bien chaud à notre espace loisirs et c’est parti 
pour nos 25 bénévoles. Suite à notre réunion préparatoire du 17 janvier, tout est clair et chacun sait ce qu’il doit 
faire. Nous attaquons les 880 plans à 9h00 et à 12h00, on se retrouve tous joyeusement autour du casse-croute.
L’opération est une réussite, la motivation et l’envie de nos concitoyens présents étaient au rendez-vous. Nous 
tenons à remercier l’association EVA17 pour l’accompagnement, la dotation des plans et des matériaux. Une 
nouvelle opération est d’ores et déjà envisagée !

Avant Après

En prAtique !

J’ALLÈGE MA POUBELLE,
je trie mes biodéchets...

Qu’est-ce Que

C’est

32

1
Retirez

Gratuitement
Le kit en Mairie

Triez les biodéchets 
depuis votre cuisine

Déchets autorisés

Un doute, 
une question ?

Déposez uniquement
les sacs biodégradables

dans les bornes biodéchets,

à tout moment

Vous les avez repérées dans votre commune ?
Ces bornes à couvercle marron
permettent de trier facilement vos déchets  
de cuisine, à tout moment !

Sur présentation
d’un justificatif 
de domicile

RESTES DE VIANDE, DE POISSONS 
ET DE CRUSTACÉS, RESTES DE 
REPAS, ÉPLUCHURES, CROÛTES 
DE FROMAGE, MARC DE CAFÉ, 

BLANCS UNIS... 

cyclad.org

contact@cyclad.org
Tél. 05 46 07 16 66

C
on
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n 
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ns

ta
nt
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rb
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TRI B O

?

Déchets Interdits
SACS PLASTIQUES, MÉTAL, EMBALLAGES, 
VERRES, ALIMENTS EMBALLÉS, COUCHES 
ET PRODUITS D’HYGIÈNE, DÉCHETS DE 
JARDIN... Triés, les biodéchets sont 

compostés à proximité et 
utilisés localement par les 
agriculteurs. Pour préserver 
la qualité du compost, merci 
d’utiliser uniquement les sacs 
biodégradables fournis et veiller 
à respecter les consignes de tri.

PAS DE SACS 
PLASTIQUES

Rendez-vous sur 
notre site internet :

CONTENUR • 3 Rue de La Claire • 69 009 – Lyon
www.contenur.com

ACCORD -CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES : F 20 AC 011

FOURNITURE DE CONTENEURS AÉRIENS D’APPORT VOLONTAIRE
POUR LA COLLECTE DES BIODECHETS

Variante 1

CONTENUR • 3 Rue de La Claire • 69 009 
www.contenur.com

ACCORD -CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE 

FOURNITURE DE CONTENEURS AÉRIENS D’APPORT VOLONTAIRE
POUR LA COLLECTE DES BIODECHETS

Variante 1

B

Tous les papiers et 
petits cartons se trient 

et se recyclent

Tous les emballages se trient
Sans restes alimentaires, ne pas rincer, ne pas imbriquer, ne pas écraser.

Briques alimentaires 

Bocaux, pots en 
verre, bouteilles.

Plastiques rigides Plastiques souples

Petits emballages en carton, 
prospectus, courriers, 

journaux et magazines...

Restes de viande, de poissons et de 
crustacés, restes de repas, épluchures, 

croûtes de fromage, essuie-tout... 
(voir au dos)

Vêtements et linge de maison 
propres et secs, même usés.

Chaussures liées par paire. 
À déposer dans un sac fermé. 

Seulement ce qui ne peut pas 
être trié. Produits d’hygiène
jetables (cotons, masques,

couches jetables...), petits objets
cassés, sacs d’aspirateur...

Donnez, vendez ou déposez 
dans la CyclaB’Box

Emballages en métal

EMBALLAGES

VERRES PAPIERS ET
PETITS CARTONS

BIODÉCHETS

TEXTILES ORDURES
MÉNAGÈRES

OBJETS EN
BON ÉTAT

cyclad.org

TRI
MON MÉMO
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Le Transport à la Demande (TAD) est un service public et collectif, 
ouvert à tous, proposé par la Communauté de Communes Aunis 
Sud avec le soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine.

Un véhicule vient vous chercher à votre domicile et vous permet 
de rejoindre les services de proximité (médecins, supermarchés, 
centre social…) de votre communauté de communes (minimum 
à 3 km de votre domicile).
Ce service, à un tarif modique, fonctionne aux jours et horaires 
indiqués dans cette fiche horaire (hors jours fériés).

C’est  parti !!!

Je donne mon nom, mes coordonnées 
et indique ma destination.

L’opérateur m’indiquera l’heure prévisionnelle  
de ma prise en charge et me confirmera  
l’heure d’arrivée à destination. Je pense  
à réserver mon retour si besoin.

Je me tiens prêt devant mon domicile  
lorsque le véhicule se présente.

Je règle mon voyage auprès du conducteur.

J’appelle au 

au plus tard la veille de mon déplacement avant 17h
et le vendredi avant 17h pour un déplacement le lundi.

4

3

2

1

Pour le retour, 
rdv sur le lieu initial de  

dépose à l’heure convenue.
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Le centre d’appels est ouvert du lundi au samedi de 8h à 19h  
Hors jours fériés.

La plateforme de réservation vous permet d’organiser votre transport à 
la demande avec votre compte en ligne. Une fois créé, vous conservez 
votre compte en ligne et vous pouvez accéder à toutes les réservations 
faites ou en cours.

Je réserve mon déplacement sur l’application gratuite :

Je réserve en ligne sur le site : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr/transport-la-demande/ 
reserver/charente-maritime

ou

ou

Transport
à la Demande

TARIFS

4,10€

0,40€

Aller/Retour
tarif tout public

1 voyage
tarif Solidaire*

2,30€ 1 voyage
tarif tout public

*sur présentation de la Carte Solidaire

Comment faire ?

MA RÉSERVATION EST OBLIGATOIRE 
LA VEILLE DE MON DÉPLACEMENT

La Région vous transporte

Toute l’information sur
transports.nouvelle-aquitaine.fr

J’appelle, je réserve, je voyage !

La Communauté de Communes vous transporte vers

7 destinations à
AIGREFEUILLE D’AUNIS

Ouvert à tous Ouvert à tous 
Accès PMRAccès PMR

12 destinations à
SURGÈRES

SUR L’APPLICATION GRATUITE :
MON TAD NOUVELLE-AQUITAINE 

OU

ou RÉSERVATION EN LIGNE : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr

ou au 

offre valable du 01/09/2023 au 31/08/2024

Plus d’informations sur : 

aunis-sud.fr  
ou

transports.nouvelle-aquitaine.fr

Mon TAD Nouvelle-Aquitaine

Le Transport à la Demande (TAD) est un service public et collectif, 
ouvert à tous, proposé par la Communauté de Communes Aunis 
Sud avec le soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine.

Un véhicule vient vous chercher à votre domicile et vous permet 
de rejoindre les services de proximité (médecins, supermarchés, 
centre social…) de votre communauté de communes (minimum 
à 3 km de votre domicile).
Ce service, à un tarif modique, fonctionne aux jours et horaires 
indiqués dans cette fiche horaire (hors jours fériés).

C’est  parti !!!

Je donne mon nom, mes coordonnées 
et indique ma destination.

L’opérateur m’indiquera l’heure prévisionnelle  
de ma prise en charge et me confirmera  
l’heure d’arrivée à destination. Je pense  
à réserver mon retour si besoin.

Je me tiens prêt devant mon domicile  
lorsque le véhicule se présente.

Je règle mon voyage auprès du conducteur.

J’appelle au 

au plus tard la veille de mon déplacement avant 17h
et le vendredi avant 17h pour un déplacement le lundi.

4

3

2

1

Pour le retour, 
rdv sur le lieu initial de  

dépose à l’heure convenue.
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Le centre d’appels est ouvert du lundi au samedi de 8h à 19h  
Hors jours fériés.

La plateforme de réservation vous permet d’organiser votre transport à 
la demande avec votre compte en ligne. Une fois créé, vous conservez 
votre compte en ligne et vous pouvez accéder à toutes les réservations 
faites ou en cours.

Je réserve mon déplacement sur l’application gratuite :

Je réserve en ligne sur le site : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr/transport-la-demande/ 
reserver/charente-maritime

ou

ou

Transport
à la Demande

TARIFS

4,10€

0,40€

Aller/Retour
tarif tout public

1 voyage
tarif Solidaire*

2,30€ 1 voyage
tarif tout public

*sur présentation de la Carte Solidaire

Comment faire ?

MA RÉSERVATION EST OBLIGATOIRE 
LA VEILLE DE MON DÉPLACEMENT

La Région vous transporte

Toute l’information sur
transports.nouvelle-aquitaine.fr

J’appelle, je réserve, je voyage !

La Communauté de Communes vous transporte vers

7 destinations à
AIGREFEUILLE D’AUNIS

Ouvert à tous Ouvert à tous 
Accès PMRAccès PMR

12 destinations à
SURGÈRES

SUR L’APPLICATION GRATUITE :
MON TAD NOUVELLE-AQUITAINE 

OU

ou RÉSERVATION EN LIGNE : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr

ou au 

offre valable du 01/09/2023 au 31/08/2024

Plus d’informations sur : 

aunis-sud.fr  
ou

transports.nouvelle-aquitaine.fr

Mon TAD Nouvelle-Aquitaine

VOYAGE TOUT PUBLIC

2,30€ 1 voyage    4,10€ Aller/Retour

AVEC LA CARTE SOLIDAIRE *

0,40€ 1 voyage

ENFANT DE MOINS DE 4 ANS 
Pour un adulte payant Gratuit

ACCOMPAGNANT PERSONNE 
À MOBILITÉ RÉDUITE** Gratuit

*  Pour le tarif solidaire, justifier d’une Carte Solidaire délivrée par la 
Région Nouvelle-Aquitaine. Pour en faire la demande, consulter le site : 
cartesolidaire-nouvelle-aquitaine.cba.fr

** Sur présentation de la carte d’invalidité.

Tarifs en vigueur du 1er septembre 2023 au 31 août 2024.

Service accessible également aux titulaires d’un abonnement 
sur carte papier.

Les horaires sont disponibles sur :
aunis-sud.fr ou transports.nouvelle-aquitaine.fr

Réclamations par mail à :
contact@aunis-sud.fr
Le service ne fonctionne pas les jours fériés. 
 Les horaires sont susceptibles d’être modifiés et ne sauraient constituer  
un engagement contractuel de la part de la Région Nouvelle-Aquitaine 
et de la Communauté de Communes Aunis Sud.

Je paie auprès du conducteur...
J’habite à ... Je vais à ...

La Communauté de Communes vous transporte sur le territoire Aunis Sud à 
minimum 3 km de votre domicile.

J’ai un rendez-vous médical, administratif, professionnel ...

Surgères

Anais

Bouhet

Virson
Puyravault

Vouhé

La Devise

St Pierre la Noue

Genouillé

St Crépin

Ballon

Marsais

Forges

Le Thou

St Pierre d’Amilly

Ciré d’Aunis

Ardillières

Landrais

St Mard

Breuil la Réorte

St Saturnin 
du Bois

Chambon

St Georges du Bois

Aigrefeuille 
d’Aunis

Aigrefeuille d’Aunis, Anais, Ardillières, Ballon, Bouhet, Breuil La Réorte, 
Chambon, Ciré d’Aunis, Forges, Genouillé, Landrais, La Devise, Le Thou, Marsais, 
Puyravault, Saint Georges du Bois, Saint Crépin, Saint Mard, Saint Pierre d’Amilly, 
Saint Pierre La Noue, Saint Saturnin du Bois, Surgères, Virson, Vouhé

AIGREFEUILLE D’AUNIS   7 destinations :
Mairie, Piscine, Gare, Zone commerciale, ZI du Fief Girard, Gendarmerie, 
Groupe scolaire (banque alimentaire)

SURGÈRES  12 destinations :
Place de l’Europe, Place du Château, Place Brassens, CIAS, Piscine, 
Zone commerciale (Est), Gare, Maison Médicale (Sud), Cabinet médical (Nord), 
Gendarmerie, ZI Ouest, Chemin de la Perche (Zone commerciale Ouest)

JOUR ARRIVÉE HORAIRE DÉPART HORAIRE

Mercredi à Aigrefeuille 14h de Aigrefeuille 17h

Jeudi à Aigrefeuille 09h de Aigrefeuille 12h

Samedi à Aigrefeuille 10h de Aigrefeuille 12h

JOUR ARRIVÉE HORAIRE DÉPART HORAIRE

Lundi à Surgères 15h de Surgères 18h

Mardi à Surgères 09h de Surgères 12h

Mercredi à Surgères 14h de Surgères 17h

Vendredi à Surgères 09h de Surgères 12h

Samedi à Surgères 10h de Surgères 12h

Je vais à ...

VOYAGE TOUT PUBLIC

2,30€ 1 voyage    4,10€ Aller/Retour

AVEC LA CARTE SOLIDAIRE *

0,40€ 1 voyage

ENFANT DE MOINS DE 4 ANS 
Pour un adulte payant Gratuit

ACCOMPAGNANT PERSONNE 
À MOBILITÉ RÉDUITE** Gratuit

*  Pour le tarif solidaire, justifier d’une Carte Solidaire délivrée par la 
Région Nouvelle-Aquitaine. Pour en faire la demande, consulter le site : 
cartesolidaire-nouvelle-aquitaine.cba.fr

** Sur présentation de la carte d’invalidité.

Tarifs en vigueur du 1er septembre 2023 au 31 août 2024.

Service accessible également aux titulaires d’un abonnement 
sur carte papier.

Les horaires sont disponibles sur :
aunis-sud.fr ou transports.nouvelle-aquitaine.fr

Réclamations par mail à :
contact@aunis-sud.fr
Le service ne fonctionne pas les jours fériés. 
 Les horaires sont susceptibles d’être modifiés et ne sauraient constituer  
un engagement contractuel de la part de la Région Nouvelle-Aquitaine 
et de la Communauté de Communes Aunis Sud.

Je paie auprès du conducteur...
J’habite à ... Je vais à ...

La Communauté de Communes vous transporte sur le territoire Aunis Sud à 
minimum 3 km de votre domicile.

J’ai un rendez-vous médical, administratif, professionnel ...

Surgères

Anais

Bouhet

Virson
Puyravault

Vouhé

La Devise

St Pierre la Noue

Genouillé

St Crépin

Ballon

Marsais

Forges

Le Thou

St Pierre d’Amilly

Ciré d’Aunis

Ardillières

Landrais

St Mard

Breuil la Réorte

St Saturnin 
du Bois

Chambon

St Georges du Bois

Aigrefeuille 
d’Aunis

Aigrefeuille d’Aunis, Anais, Ardillières, Ballon, Bouhet, Breuil La Réorte, 
Chambon, Ciré d’Aunis, Forges, Genouillé, Landrais, La Devise, Le Thou, Marsais, 
Puyravault, Saint Georges du Bois, Saint Crépin, Saint Mard, Saint Pierre d’Amilly, 
Saint Pierre La Noue, Saint Saturnin du Bois, Surgères, Virson, Vouhé

AIGREFEUILLE D’AUNIS   7 destinations :
Mairie, Piscine, Gare, Zone commerciale, ZI du Fief Girard, Gendarmerie, 
Groupe scolaire (banque alimentaire)

SURGÈRES  12 destinations :
Place de l’Europe, Place du Château, Place Brassens, CIAS, Piscine, 
Zone commerciale (Est), Gare, Maison Médicale (Sud), Cabinet médical (Nord), 
Gendarmerie, ZI Ouest, Chemin de la Perche (Zone commerciale Ouest)

JOUR ARRIVÉE HORAIRE DÉPART HORAIRE

Mercredi à Aigrefeuille 14h de Aigrefeuille 17h

Jeudi à Aigrefeuille 09h de Aigrefeuille 12h
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JOUR ARRIVÉE HORAIRE DÉPART HORAIRE

Lundi à Surgères 15h de Surgères 18h

Mardi à Surgères 09h de Surgères 12h

Mercredi à Surgères 14h de Surgères 17h

Vendredi à Surgères 09h de Surgères 12h

Samedi à Surgères 10h de Surgères 12h

Je vais à ...

Le Transport à la Demande (TAD) est un service public et collectif, 
ouvert à tous, proposé par la Communauté de Communes Aunis 
Sud avec le soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine.

Un véhicule vient vous chercher à votre domicile et vous permet 
de rejoindre les services de proximité (médecins, supermarchés, 
centre social…) de votre communauté de communes (minimum 
à 3 km de votre domicile).
Ce service, à un tarif modique, fonctionne aux jours et horaires 
indiqués dans cette fiche horaire (hors jours fériés).

C’est  parti !!!

Je donne mon nom, mes coordonnées 
et indique ma destination.

L’opérateur m’indiquera l’heure prévisionnelle  
de ma prise en charge et me confirmera  
l’heure d’arrivée à destination. Je pense  
à réserver mon retour si besoin.

Je me tiens prêt devant mon domicile  
lorsque le véhicule se présente.

Je règle mon voyage auprès du conducteur.

J’appelle au 

au plus tard la veille de mon déplacement avant 17h
et le vendredi avant 17h pour un déplacement le lundi.

4

3

2

1

Pour le retour, 
rdv sur le lieu initial de  

dépose à l’heure convenue.
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Le centre d’appels est ouvert du lundi au samedi de 8h à 19h  
Hors jours fériés.

La plateforme de réservation vous permet d’organiser votre transport à 
la demande avec votre compte en ligne. Une fois créé, vous conservez 
votre compte en ligne et vous pouvez accéder à toutes les réservations 
faites ou en cours.

Je réserve mon déplacement sur l’application gratuite :

Je réserve en ligne sur le site : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr/transport-la-demande/ 
reserver/charente-maritime

ou

ou

Transport
à la Demande

TARIFS

4,10€

0,40€

Aller/Retour
tarif tout public

1 voyage
tarif Solidaire*

2,30€ 1 voyage
tarif tout public

*sur présentation de la Carte Solidaire

Comment faire ?

MA RÉSERVATION EST OBLIGATOIRE 
LA VEILLE DE MON DÉPLACEMENT

La Région vous transporte

Toute l’information sur
transports.nouvelle-aquitaine.fr

J’appelle, je réserve, je voyage !

La Communauté de Communes vous transporte vers

7 destinations à
AIGREFEUILLE D’AUNIS

Ouvert à tous Ouvert à tous 
Accès PMRAccès PMR

12 destinations à
SURGÈRES

SUR L’APPLICATION GRATUITE :
MON TAD NOUVELLE-AQUITAINE 

OU

ou RÉSERVATION EN LIGNE : 
transports.nouvelle-aquitaine.fr

ou au 

offre valable du 01/09/2023 au 31/08/2024

Plus d’informations sur : 

aunis-sud.fr  
ou

transports.nouvelle-aquitaine.fr

Mon TAD Nouvelle-Aquitaine
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Site archéologique Gallo-Romain 
St Saturnin du bois 

4 THEMATIQUES CHOISIES 

 Démocratie participative

 Territoire en transition

 Mobilité

 Économie et social

Port de Marans 

Qui nous sommes 
Les conseils de développement, composés 
de personnes bénévoles impliquées dans la 
vie locale, sont des lieux de dialogue et de 
propositions citoyennes. Institués par la loi, 
ils sont créés à l’échelle des territoires de 
projets – de manière obligatoire dans les 
PETR et les EPCI. 

Vous  souhaitez participer 
pour améliorer le mieux vivre 
sur votre territoire ? 

Seul ou en groupe, vous avez 
des idées et des projets pour 
le bien-être des habitants de 
l’Aunis ? 

Contactez-nous 
 : 05.17.83.41.65 
 :  d.theraud@aunis-sud.fr 

https://codev-aunis.fr  

CODEV AUNIS 
Communauté de 
Commune Aunis-Sud 
45 avenue Martin 
Luther King - 17 700 
Surgères  

Gare de Surgères 

CODEV AUNIS

Conseil de 
Développement du 
Territoire de l’Aunis 

Port de Charron 

Le mot du Président de la 
communauté de communes 

Aunis-Sud 

de la concertation et de l’animation du 
débat public, est aujourd’hui 

intégré à l’élaboration des 

également s’autosaisir des sujets 
d’actualité afin de porter une vision 



contribue à l’élaboration, à la 
révision, au suivi et à l’évaluation 

projet de territoire

 émet un avis 

plan local d’urbanisme 

programme local de l’habitat, plan 
de déplacement urbain,…

 contribue à la conception et 
l’évaluation des politiques 
locales 

transition 
écologique

 Animation débat public

d’expression libre et argumentée 



mission d’éducation 
populaire.

 Animation des réseaux d’acteurs 
valorisation des initiatives et 

projets citoyens.

Le mot du Président de la 
communauté de communes Aunis 

Atlantique 

société civile à la mise en œuvre des 

l’Aunis qui s’appuie sur une 

communautés de communes de l’Aunis 
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Vide-grenier 

Jeux 
Galettes des rois 

Quelques jeux, des galettes et un coup de cidre, des ingrédients simples pour un dimanche après-midi convivial. 

Balade de Blameré 

Blameré 2023 

Cette journée, qui a pour but de ras-
sembler les habitants de la commune 
(Blameré et Puyravault) et leurs amis, a 
réuni environ une centaine de personnes.  
Le traditionnel lâché de truites a pu 
avoir lieu, à la grande joie de tout le 
monde 
Des jeux en bois ont occupé quelques 
enfants et parfois des plus grands. 

Petits et grands enfants ….. 

15 janvier 2023 

07 mai 2023 

16 avril 2023 

350 mètres d’étalage, 130 mètres 
emplacements véhicules, 60 ex-
posants 
Belle journée ensoleillée durant 
laquelle de nombreux visiteurs 
ont pu découvrir notre village et 
faire des achats auprès d’expo-
sants repartis satisfaits de leurs 
échanges. 

Sacs en paquets de café  
contre la mucoviscidose 



18 | Les nouvelles Pyratelles

i VIE ASSOCIATIVE18

Date Manifestation 

28 Janvier Jeux et galettes 
14 Avril Braderie 
05 Mai Balade de Blameré 
08 Juin Marche gourmande 

01 Septembre Repas de la chasse 

12 Octobre Repas à thème 

Carte  
disponible  
auprès de  

notre trésorier  

2024 

Le Paille en Queue 
 

Tél. : 06.67.84.20.92  
 

Marché de Courçon le dimanche  

Nouvelles adresses 

Site de l’amicale:  
https://www.amicvillagblamere.fr/ 

 

Messagerie de l’amicale:  
amicvillagblamere@gmail.com 

Remerciements des bénévoles 
 

Sans eux, rien ne serait possible. 
Le 23 juillet 2023, un repas a été organisé afin de les remercier. 

Un merci particulier à Laurent (Bertin) et Xavier (Rambeau)  
qui ont confectionné le menu. 

Agenda   2024 

Repas réunionnais 

Marche  
gourmande 

Pause Apéro Repos à l’arrivée 

89 convives autour de la table 

Samoussas, bouchon combava, bonbon 
piment (bien nommé), nem poulet, cro-
quette poulet pour les entrées et la rou-
gail saucisse ont conquis nos convives. 
Ce menu a été complété par une salade de 
fruits et un gâteau Ti’son confectionnés 
par Laurent (Bertin). 
Merci aux membres du bureau qui ont 
œuvré à l’organisation de cette soirée. 

490 marcheurs 

10 juin 2023 

02 décembre 2023 
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L’association Vince Rider Solidarité a été créée 
en novembre 2022, en hommage à Vincent le 
fils de Claude et Gaëtane DELILE.

Notre but est de récolter des fonds par le biais de 
manifestations autour de la moto et d’organiser 
des journées pour des adultes et enfants porteurs 
de handicap ou malades.

Ces manifestations nous permettent de changer leur quotidien et de 
leur donner du bonheur le temps d’une journée.

Nous sommes une association qui compte 32 adhérents motards, 
motardes ainsi que non motards. L’association Vince rider est 
ouverte à toutes motos à partir de 125cm3.

Vous trouverez ci-dessous la liste des différentes manifestations 
depuis la création de l’association.

En décembre 2022, 
nous avons organisé 
une balade des pères 
noël.

En mars, il s’agissait 
de la prévention 
sécurité routière.

En mai, un baptême 
side-cars et trikes 
lors du vide-grenier 
de Puyravault.

En juillet, deux journées pour une jeune handicapée Mathilde et une 
autre pour Kaelan.

En septembre, une journée pour Gabin, un 
enfant épileptique.

Toujours en septembre, un baptême moto Aigue marine (centre 
enfant et adultes handicapés)

En octobre, journée pour octobre rose

Et le 9 décembre 2023, nous allons organiser notre balade de père 
noël dédiée à la pédiatrie de l’hôpital de Rochefort.
En Janvier 2024 se tiendra notre assemblée générale qui sera ouverte 
à tous.

M Vince rider solidarité - vincerider@free.fr - 06 09 87 12 35

k Association Vince Rider Solidarité
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k Minutes municipales
1 FEVRIER 
Attribution du numéro 4A route de la Chardonnière à la future habitation, 
cadastrée D455.
Ouverture de crédits dans la limite du quart des dépenses d’investissement 
2022 - BUDGET PRINCIPAL, vu le Code général des collectivités territoriales 
et notamment L.1612-1, vu l’instruction budgétaire et comptable M14, qui 
afin de permettre la continuité des investissements jusqu’à l’adoption du 
BP 2023, il est demandé aux membres du Conseil d’autoriser Monsieur le 
Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits 
correspondants seront inscrits au Budget lors de son adoption. Le conseil 
municipal, décide, à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Maire à engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du 
budget 2023, dans la limite du quart des crédits votés au budget primitif 
2022, pour les opérations suivantes
Décision de faire une refonte du site internet de la commune, avec l’EURL 
3 CODES pour 1 434,00 € et 90,00 € TTC par mois pour l’hébergement et 
la maintenance. 

14 MARS
Approbation du compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 
2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, 
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. 
Approbation du compte administratif 2022 ci-dessous :

Affectation des résultats comme suit  : excédent de fonctionnement 
capitalisé au compte 1068 : 
124 476,83  €, résultat de fonctionnement reporté excédent au compte 
002 : 253 685,72 € et résultat d’investissement reporté déficit au compte 
001 :178 108,83 €
Maintien des taux d’imposition de l’année 2022 pour 2023 : 41% pour le 
foncier bâti et 58% pour le foncier non bâti.
Vote du budget primitif de la commune pour l’année 2023, dont les 
dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section 
d’investissement s’équilibrent en section de fonctionnement à
704 941,92€ et en section d’investissement à 540 573,75€.
Détermination du tarif d’occupation du domaine public communal  : 20 
euros/ mois pour les marchands ambulants qui s’installent sur le domaine 
public, notamment sur le parking de la mairie, rue du Stade ou sur la 
place de l’église ; Ces tarifs seront appliqués par arrêté du Maire et dès la 
signature de ce dernier par l’occupant du domaine public.
Signature de la convention avec la SPA de la Rochelle qui continuera à 
recueillir, tout chien ou chat errant ou abandonné, qui lui serait déposé 
à son refuge par les services de notre commune et effectuer toutes les 
démarches et recherches utiles pour retrouver les propriétaires ou assurer 
leur placement dans un nouveau foyer.(sauf les chiens de 1ère catégorie). 
En compensation, notre commune s’engage à verser cette année à la SPA 
de la Rochelle une subvention de 720 € (cotisation par habitant x nombre 
d’habitants : 1 € x 720).
Conseil d’école du 2 février  : les prévisions des effectifs pour la rentrée 
2023 : 108 élèves attendus sur le RPI, à Puyravault : 39 élèves : 15 PS, 10 MS, 
14 GS et à Vouhé : 69 élèves : 13 CP, 15 CE1, 9 CE2, 17 CM1 et 15 CM2. Le 
compte-rendu est affiché au tableau d’affichage de l’école.

12 AVRIL
Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable du budget 
principal de la commune de PUYRAVAULT à compter du 1er janvier 2024.
Approbation de la mise en place du Compte Financier Unique (CFU), 
un document unique, fusion entre le compte administratif produit par 
l’ordonnateur et le compte de gestion produit par le comptable public, qui 
sera effective qu’à compter de la gestion de l’exercice 2024. Monsieur le 
Maire à est autorisé signer tous documents pour sa mise en place.

Vote du taux de la taxe d’habitation pour l’année 2023 : maintien des taux 
de la TFB et TFNB votés le 14 mars dernier et vote de la taxe d’habitation 
qui concerne les résidences secondaires, pour l’année 2023 à 7,68%.
Vote des subventions - Année 2023  : ACCA Chasse Puyravault pour 
100  €, Union des associations patriotiques des anciens combattants 
pour 100 €, Union des Propriétaires et Chasseurs de Blameré pour 100 €, 
ADDEVA17 pour 100 €, Pongistes pyratés (dont 100 € exceptionnel pour 
aide à la création de l’association) pour 200 €, Vince Rider Solidarité (dont 
100  € exceptionnel pour aide à la création de l’association) pour 200  €, 
Coopérative scolaire Puyravault pour 300 €, Association Parents élèves « 
Vous et les piratés « pour 450 €.
Décision de confier au Syndicat d’électrification la réalisation des 
travaux d’enfouissement du réseau génie civil Télécom qui se chiffre à 42 
174,16 € HT (51 808,99 € TTC) et décide d’un remboursement immédiat 
de sa contribution (dès que les travaux auront été effectués).Les voies 
concernées sont la rue de la Casse aux Chevaux, route du Chêne de la Ville, 
chemin des Epinettes, un tronçon de la rue Pierre François Audry, rue du 
Grenadier et route de Chambon.
Choix du Syndicat d’électrification pour la réalisation des travaux 
d’enfouissement des réseaux électriques et de reprise de l’éclairage 
public, à «Le bourg - 3ème tranche», qui se chiffre à 120 317,50 € HT. La 
participation de la commune est de 60 158,75  €, soit 50 % du montant 
général HT, le reste est à la charge du SDEER. Le conseil municipal décide le 
remboursement de sa contribution en cinq annuités.
Divers :
Installation d’une barrière pour fermer l’accès aux véhicules sur les terrains 
communaux situés chemin de la Fontaine.
Aménagement d’un affichage d’expression libre disponible à l’ancien abri 
bus situé place de la Liberté.
Achat de deux vitrines d’affichage à installer sur la façade de la mairie, pour 
un coût de 1 248,00 €.

30 MAI
Demande de subvention « Fonds vert « auprès de l’Etat pour les travaux 
d’enfouissement d’éclairage public rue du Grenadier, rue de la Casse aux 
Chevaux au titre du Fonds d’accélération de la transition écologique 
dans les territoires, d’un montant de 36 095,25 €, 30 % de 120 317,50 €, 
montant des travaux d’enfouissement des réseaux de l’éclairage 
public(remplacement de l’éclairage existant à lampes à décharge par des 
candélabres à lampes LED).
Signature de la convention d’adhésion au service commun d’instruction 
mutualisée des actes et autorisations du droit des sols avec la Communauté 
de Communes Aunis Sud, toute pièce relative à ce dossier et à prendre 
toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, technique 
et financier de la délibération.
Présentation des actions menées par la CDC Aunis Sud durant le 1er 
trimestre :
• Création d’un service environnement créé pour répondre aux besoins 

des administrés (sur la rénovation, conseil en énergie…).
• Lancement du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)  : travail sur 

la sobriété énergétique, la lutte contre le changement climatique et 
l’amélioration de la qualité de l’air.

Remplacement des 7 anciennes horloges de l’éclairage public et 
modification des horaires de l’éclairage public décidée lors du conseil du 
11 octobre 2022, a été effectuée  : le matin 6h reste inchangé et le soir, 
extinction à 21h30. 

5 JUILLET
Création numérotation de voirie route du Désert et chemin du Moulin :
• « 17 chemin du Moulin « pour l’immeuble cadastré C1002. 
• « 2C route du Désert « pour l’immeuble cadastré A185, A233 et A235.
• « 4bis route du Désert « pour l’immeuble cadastré A675. 
• « 2D route du Désert  « pour l’immeuble cadastré A209 et A210. 

Concernant cette adresse, la mairie autorise la propriétaire à installer 
sur le domaine public à titre exceptionnel sa boîte aux lettres route du 
Désert. La propriétaire se rapprochera de la mairie afin de déterminer 
l’emplacement de la boite aux lettres.

Considérant qu’il n’y a pas de vote de budget pour la caisse des écoles 
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depuis de nombreuses années, dissolution immédiate de la caisse des 
écoles.
Renouvellement du contrat CONVIVIO PRO, prestataire de la restauration 
scolaire, avec un prix de repas scolaire à 3,1863 € TTC pour l’année scolaire 
2023-2024.
Fixation du prix du repas de la cantine scolaire pour la rentrée 2023-2024 : 
3,19 € pour les enfants et 3,82 € pour les adultes.
Horaires et tarifs garderie périscolaire 2023-2024  : Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : Matin de 7h30 à 8h50 et le soir de 16h30 à 18h30, Prix : 0,50 € 
par 1/4h pour un enfant, 0,75 € pour deux enfants, 1 € pour trois enfants et 
10 € par 1/4h et par enfant au-delà de 18h30 (le 1/4h commencé est dû). 
Exclusion, après 3 dépassements.
Création ce jour d’un comité de pilotage pour la rédaction du plan de 
sauvegarde communal  : Messieurs Raymond DESILLE, Gérard ALAIRE, 
Thomas RAMBEAU et Madame Marie MAINGOT. Notre commune est 
concernée par les risques d’inondation, feux de forêt et sismicité.
Divers :
Changement obligatoire du coffret du défibrillateur de Blameré pour un 
montant de 479,00 €.
Visite de contrôle de l’église par la société SOMEBAT : visite enrichissante 
mettant en évidence quelques fissures dues aux différentes modifications 
apportées au cours des siècles. Des témoins ont été mis en place pour 
surveiller d’éventuelles évolutions.

29 AOUT
Signature de la convention avec le Département de la Charente-Maritime 
qui précise les modalités de versement de la subvention pour les mises 
en souterrain des réseaux de télécommunication (rues du Grenadier, de la 
Casse aux Chevaux, Pierre François Audry, chemin des Epinettes et route 
de Chambon)et de nos engagements respectifs, pour 23 314,00 €.
Choix de l’entreprise Jean-Yves GUINOUARD pour la réalisation du 
branchement sur le réseau d’assainissement collectif de l’école maternelle 
avec une seule pompe de relevage, pour un coût de 
7 438,80 € TTC.
Validation de la réalisation des « Travaux de rénovation de la cuisine de la 
salle polyvalente « intégrant le désamiantage pour un montant estimé à 
28 009,23 € HT, (33 184,41 € TTC), et sollicitation auprès du Département 
de la Charente-Maritime, d’une subvention pour la réalisation de ce projet, 
de 40% soit 11 203,70€ et un reste à charge de 60% pour la commune, soit 
16 805,53€.
Décision de porter le coût des fournitures scolaires à 60  € par enfants 
(actuellement à 50 €) sur le budget 2024 (soit une augmentation de 20%) 
et une augmentation complémentaire de 10% sur le budget 2025.

4 OCTOBRE
Amortissement des subventions  : la commune de Puyravault compte 
moins de 3 500 habitants. Elle est tenue d’amortir les dépenses liées aux 
subventions d’équipement versées et aux frais d’études non suivis de 
réalisation mais peut sur délibération du conseil municipal décider d’autres 
catégories de dépenses à amortir. Décision de fixer l’amortissement des 
subventions comptabilisées au compte 204 à 5 ans et les frais d’études 
comptabilisés au compte 203 à 5 ans. 
Adhésion de la commune au CNAS pour les agents non titulaires en contrat 
à durée déterminée (excepté les contrats aidés) avec une ancienneté de 6 
mois. Cette adhésion prendra effet au 01 janvier 2024.
Information sur les rapports annuels relatifs au prix et à la qualité des 
services public d’eau potable et d’assainissement pour l’année 2022, 
établis par Eau 17, téléchargeables sur le site d’Eau 17 : www.eau17.fr à la 
rubrique « Documentation».
8 NOVEMBRE
Présentation par Mme MAYON chargée de mission Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) de la Communauté de communes Aunis Sud, du diagnostic 
biodiversité et paysage de la commune.
Monsieur le Maire fait part des dégâts survenus sur la commune suite aux 
tempêtes  : quelques arbres de déracinés au chemin des Epinettes, sur la 
RD208 (rue de Vouhé), chemin de la Fontaine mais sans grande gravité. 
Malgré les travaux de busage qui ont été réalisés sur une partie de la route 
de la Mâcre, des maisons ont été inondées, la commune a acheté une 
motopompe pour évacuer un maximum d’eau afin de baisser le niveau. La 

commune va se rapprocher des services compétents pour solutionner ce 
problème pour qu’il ne se reproduise pas.
Validation du règlement des coupes de bois et décision d’affecter la 
parcelle le Bois du Fraigneau de la forêt sectionale de Blameré située à 
Benon, selon les modalités habituelles, et reconduction du versement de 
la recette obtenue de la coupe de bois 2023-2024, après déduction des 
frais de garderie et de la taxe foncière  : 1/3 à la Coopérative Scolaire de 
Puyravault et les 2/3 restants à l’Amicale villageoise de Blameré.
Accord pour la vente à M. BRIAND Emmanuel, artisan sur la commune 
de Vouhé, de la remorque DEVÈS, acquise en 2009 pour un montant de 
700,00 €.
Résumé du conseil d’école du19 octobre  : les effectifs à Puyravault  : 36 
élèves (14 PS, 7 MS et 15 GS) et à Vouhé : 72 élèves (15 CP, 16 CE1, 11 CE2, 14 
CM1 et 16 CM2) ; la sécurité (alerte incendie – alerte attentat) ; les élections 
des représentants des parents d’élèves ; le marché de Noël qui aura lieu à 
l’école le 15 décembre ; les projets de classe.
L’élagage des 16 tilleuls de la place de l’Eglise sera réalisé en janvier 
prochain par M. Eric LAVERGNE, paysagiste, pour un coût de 1 930,00 € HT.
Raccordement de l’école maternelle au tout à l’égout. La fosse septique 
vidangée reçoit désormais l’eau pluviale du toit de l’école. Concernant 
l’enfouissement des réseaux  : le SDEER va prochainement réaliser les 
branchements chez les particuliers. 
Projets de mise en place de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments 
communaux. Un diagnostic et des études vont être réalisés en 2024.

13 DÉCEMBRE 2023
Adoptionla nomenclature M57 développée à compter du 1er janvier 2024 
qui s’appliquera sur le budget principal de la Commune.
Mandat au Centre de gestion de la Charente-Maritime pour négocier 
un accord avec les organisations syndicales représentatives et lancer la 
consultation pour la conclusion d’une convention de participation dans 
le domaine de la prévoyance .Le Maire informe le conseil que la réforme 
de la protection sociale complémentaire initiée par l’ordonnance n° 2021-
175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif 
aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation 
obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
à leur financement, rend la participation financière des employeurs 
publics au financement des garanties couvrant le risque prévoyance de 
leurs agents obligatoire à compter du 1er janvier 2025. La couverture 
prévoyance ou  « garantie maintien de salaire  « couvre les risques liés 
à l’incapacité de travail, et le cas échéant, tout ou partie des risques 
d’invalidité et liés au décès. Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide 
de se joindre à la convention de participation dans le domaine de la 
prévoyance que le Centre de gestion de la Charente-Maritime et de lui 
donner mandat pour lancer la consultation nécessaire à sa conclusion et 
pour négocier un accord avec les organisations syndicales représentatives 
dentification des zones d’accélération pour l’implantation d’installations 
terrestres de production d’énergies renouvelables (ZAEnR) ainsi que leurs 
ouvrages connexes mentionnées ci-dessous :
• Eolien >> Non favorable sur l’ensemble du territoire (urbanisé ou non) 

excepté la zone d’implantation du projet éolien déjà autorisé à ce jour.
• Solaire photovoltaïque (au sol, type ombrière, sur toiture) >> 

Favorable sur l’ensemble des surfaces urbanisées et à urbaniser de la 
commune, tous zonages confondus (U, AU, A et N). 

• Solaire thermique >> Favorable sur l’ensemble des surfaces urbanisées 
et à urbaniser de la commune, tous zonages confondus (U, AU, A et N). 

• Géothermie, aérothermie >> Favorable sur l’ensemble des surfaces 
urbanisées et à urbaniser de la commune, tous zonages confondus (U, 
AU, A et N).

• Méthanisation >> Favorable sur l’ensemble des surfaces urbanisées et à 
urbaniser de la commune, tous zonages confondus (U, AU, A et N).

• Bois biomasse >> Favorable sur l’ensemble des surfaces urbanisées et à 
urbaniser de la commune, tous zonages confondus (U, AU, A et N).

• Réseaux de chaleur et de froid >> Favorable sur l’ensemble des zones 
urbanisées et à urbaniser de la commune, tous zonages confondus (U, 
AU, A et N).
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Parceque nous en avons conscience !
Tous nos tee-shirts sont fabriqués en France dans une démarche écoresponsable.

Nous sommes fiers de proposer une gamme de tee-shirts bio, 
originaux et sympas pour tous les goûts et toutes les occasions. 
Que ce soit pour vous-même ou pour offrir, nous sommes certains 

que vous trouverez chez nous ce que vous cherchez.

Le site de référence pour trouver des tee-shirts
originaux et respectueux de l’environnement

N’hésitez pas à naviguer sur notre site
pour trouver votre prochain tee-shirt préféré !


